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Résumé :

         L’objectif de cette recherche est d’identifier le rôle du centre pilote dans le management de la fiscalité locale et ce à travers une étude quantitative menée auprès des communes ayant expérimenté cette structure


L’identification du rôle du centre pilote dans l’optimisation du rendement de la fiscalité locale constitue une base de réflexion pour l’étude des mesures d’accompagnement de la mise en application de la nouvelle gouvernance communale au cameroun. Ce constat est pertinent d’autant plus que la nouvelle gouvernance impose une autonomie financière des communes.
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Nouvelle gouvernance communale et gestion de la fiscalité locale : l’apport du centre pilote

Introduction

            Si les questions de réformes de l’environnement économique, de réforme administrative, de réforme judiciaire, de lutte contre la corruption, de lutte contre la pauvreté, de la participation des citoyens et de la société civile dans la gestion des affaires publiques, des droits de l’homme, de l’amélioration du système électoral etc… font l’objet de plusieurs études notamment celle portant sur la gouvernance

 ( PNG, 2004 ), il n’en est pas de même de la dimension fiscale des collectivités territoriales décentralisées. Qu’ils constituent un frein ou qu’ils soient porteurs d’espoir dans un contexte de décentralisation, la fiscalité locale apparaît de plus en plus incontournable dans la compréhension et la mise en place de la nouvelle gouvernance communale.

             Actuellement, malgré les dotations budgétaires de l’Etat, les communes camerounaises n’arrivent pas jusque-là à assurer leur mission selon la grille des compétences de la loi de 1974. Et lorsque l’on pense que la nouvelle gouvernance risque de les priver de ces ressources, il est indéniable qu’elles puissent développer l’autre source de financement qu’est la fiscalité locale. N’est-il pas alors pertinent, pour les communes camerounaise engagées dans la politique de décentralisation, de valoriser leurs ressources propres afin d’assurer leur autonomie financière ? Quelles sont les actions visant à l’optimisation du rendement de cette fiscalité locale à mettre en place ?

          Cette recherche vise donc, à identifier le rôle des centres pilotes dans la mobilisation des ressources fiscales, autrement dit à montrer comment les centres pilotes peuvent influencer les niveaux de recettes et ce, dans l’objectif de montrer que le succès d’une décentralisation dépend en grande partie de l’autofinancent des collectivités locales. Pour ce faire, nous avons entamé une recherche quantitative et qualitative au sein des communautés urbaines de Bertoua et de Limbe.  

                        1 -  Cadre conceptuel de la nouvelle gouvernance 

                                                            locale

          Le thème de gouvernance est devenu ces dernières années un concept à la mode et semble être un paradigme fédérateur à plusieurs disciplines. C’est peut – être là l’une des raisons de son succès. Il suscite la discussion, et pour certains organismes comme le FMI et la Banque mondiale, il devient une conditionnalité forte de leur financement. Dès lors, qu’est ce qui se cache derrière ce concept très actuel et aux multiples facettes ? Quelles sont les pratiques qui sont associées à cet nouvel art de gouverner ?

1.1 – La gouvernance : un concept fédérateur qui a 

          évolué de l’économie à la politique

          Le concept de gouvernance doit son origine à l’économie institutionnelle qui s’interroge sur l’efficacité de moyens de coordination alternatifs situés entre le marché et l’Etat. Il s’intéresse aux dynamiques d’adaptation des sociétés face à un environnement changeant. A cet effet, la question de la coordination des activités économiques a été à l’origine de multiples débats théoriques.

         Pour R. Coase, le marché est un univers très complexe, au regard de la vision néo-classique qui le considère comme un lieu de rencontre entre une offre et une demande et le point d’équilibre permet de déterminer le prix du marché. Selon cet auteur, les entreprises mettent en place des mécanismes de gouvernance afin de réduire cette complexité et stabiliser les échanges qu’elles entretiennent avec leur environnement.

         Wolfgang Streeck cité par Besson (2003), en posant comme postulat que le marché tend à détruire la société, considère la gouvernance comme un ensemble de contraintes qui délimitent  les comportements individuels des acteurs économiques.

           Quoique empruntée à l’économie, le concept de gouvernance fait partie intégrante des stratégies des bailleurs de fonds internationaux et même des hommes politiques. Ce paradigme est pertinent pour comprendre la politique actuelle de gouvernance locale. La décentralisation et le renforcement des pouvoirs des collectivités territoriales décentralisées se conjuguent pour opérer un transfert progressif des compétences de l’Etat central vers les régions et les communes. Dans un tel contexte, l’Etat central cesse d’être l’unique instance de coordination des institutions et des acteurs, y prennent part activement, les collectivités locales du fait de la place qu’elles occupent dans le nouveau paysage politique et institutionnel. Sur le plan politique, la gouvernance intègre des pratiques de démocratie participative des acteurs : partage d’objectifs communs, choix des projets collectifs, prise en compte des idées et opinions de tous les acteurs impliqués dans la vie et le fonctionnement de la cité.

1.2 – La pratique de la gouvernance locale au Cameroun : une politique imposée par les institutions de Bretton Woods face aux exigences de développement
                   La gouvernance met en relief la crise de la gouvernabilité des Etats, la multiplicité et la diversité des acteurs
 et l’interaction des acteurs entre eux. La cohabitation sur un même territoire des acteurs aux intérêts et aux systèmes de valeurs divergents, voire opposés, fut à l’origine d’une crise généralisée
 dans la plupart des pays africains au sud du sahara.

              Dans ce contexte, la question de la gouvernabilité des Etats a poussé les bailleurs de fonds à imposer aux pouvoirs publics en place de prendre en compte les avis de tous les acteurs en présence dans l’environnement. De l’Etat providence, on est passé à celui de l’Etat facilitateur, d’animateur et de régulateur. Cette nouvelle vision propose, entre autre, la politique de décentralisation qui fut introduite au Cameroun par la constitution de 1996 et qui est restée près de dix ans en veilleuse. Sous la pression de la communauté financière internationale, le Cameroun est en phase de mise en place de la gouvernance locale qui propose une approche interactive de l’action publique. Elle met l’accent sur le dialogue avec la société civile, les opérateurs économiques et la population dans le but d’un développement harmonieux de la localité.

             En effet, les exigences du développement supposent la fixation d’objectifs pris de commun accord par l’ensemble des acteurs. Pour y parvenir, les acteurs doivent instaurer entre eux une logique de dialogue, gage de négociation partagée entre les différents intervenants. Car le partenariat et la négociation font plus avancer les choses qu’un seul pilote. L’ensemble des partenaires doivent accepter d’enter en intelligibilité entre eux et en dialogue pour aboutir à un diagnostic partagé du territoire dans le sens de la construction de l’intérêt général ( Besson, 2003 ).         

1.3 – Les contraintes de la nouvelle gouvernance : le     

                 poids de l’autonomie financière

              La nouvelle gouvernance locale suppose un transfert de compétence de l’Etat central vers les collectivités territoriales décentralisées. En d’autres termes, la décentralisation va permettre de substituer les ressources locales aux dotations de l’Etat central. Dans un tel contexte, l’autonomie financière et fiscale de ces collectivités territoriales décentralisées devient un sujet d’actualité.

             En effet, dans le contexte de la décentralisation, les collectivités locales auront à réaliser la plupart des investissements structurants de leur région dans les domaines des transports, de l’environnement, de l’éducation, des loisirs, de la culture, etc…Or, ce rôle d’investisseur, et donc d’emprunteur ne peut être crédible qu’en présence d’une marge de manœuvre en terme de ressources et de cautionnement. D’où en retour, une forte demande de financement sur fonds propres générés principalement par les recettes fiscales locales.

           Devant cette perspective, la question essentielle qui se pose est la suivante : les méthodes de mobilisation des ressources fiscales locales pratiquées actuellement par les collectivités locales camerounaises permettent – elles d’assurer un rendement optimal des impôts et taxes ?

Se poser cette question revient à soulever deux problématiques essentielles :

· La carence des élus locaux ainsi que du personnel des communes en matière de gestion de la fiscalité locale. Un constat fait au niveau des conseils municipaux élus au sein des communes montre que la culture de la gestion n’est pas encore dans les mœurs des maires ;

· Le succès d’une commune, dans ce contexte de décentralisation, dépend désormais très largement de la capacité de leurs administrateurs à développer et à exploiter les structures et / ou les mécanismes de mobilisation optimale de ressources financières.

Ces deux problématiques interpellent le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation
 ( MINATD ). Ce dernier prépare le processus de décentralisation par le renforcement des capacités des élus locaux dans la bonne gestion des ressources financières de plus en plus importantes qu’ils recevront dans ce contexte, par la mise en œuvre et la réalisation des projets de développement
. D’autres actions sont également menées dans le sens de l’amélioration du rendement de la fiscalité locale.  Parmi ces actions, le centre pilote figure en bonne place. L’analyse des performances de ces centres pilotes dans les premières années d’expérimentation fera l’objet de notre suite.

                   2 – Cadre d’analyse et méthodologie de la recherche
      Dans les premières années de création du centre pilote au Cameroun, le MINATD en étroite collaboration avec le Ministère de l’Economie et des Finances  (MINEFI) a ciblé quelques communes qui devraient servir de cadre d’expérimentation de cette nouvelle politique. L’analyse de ces centres pilotes à partir d’une approche quantitative et qualitative nous permettra de mieux apprécier leur apport dans la mobilisation des recettes fiscales 

                                    2.1 – Cas étudiés : les communautés urbaines de Limbe
                                                         et de Bertoua

         Pour assurer l’autonomie financière des communes dans le nouveau contexte de décentralisation, le MINATD a crée en 2000 le centre pilote pour gérer et collecter la fiscalité locale. Le choix des centres pilotes de Limbe et de Bertoua tient au fait que ces deux centres sont opérationnels.

        En effet, la communauté urbaine de Limbe
 couvre une superficie de 549 Km2 pour 64.878 habitants. Cette commune présente de fortes potentialités touristiques du fait de l’ouverture de la ville sur la mer et de la présence de quelques sites touristiques à l’instar du jardin botanique. Sur le plan économique, cette commune est en proie à une forte activité touristique ( comme en témoigne la multiplicité des hôtels placés en bordure de la mer ) auquel s’ajoute la présence de deux mastodonte de l’industrie camerounaise : la Cameroon Development Corporation (CDC) et la Société Nationale de Raffinage (SONARA).. Le centre pilote de Limbé, crée en 2001, est devenu opérationnel le 11 Juillet 2003 avec la nomination du chef de service d’assiette avec ses proches collaborateurs.

               La Commune urbaine de Bertoua, quant à elle, couvre une superficie de 2.950 Km2 pour une population estimée à 55.036 habitants  Chef lieu de la province de l’Est, ses principales activités économiques portent sur le commerce général et les services.  Le centre pilote de Bertoua est entré en fonction depuis l’exercice 2001 / 2002.

              Les principales ressources des communes proviennent des impôts et taxes communales : impôt libératoire, droits de mutation immobilière (Ventes), droits de mutation immobilière (baux), loyers communaux, patentes, licences, taxes sur le stationnement, droit de place sur les marchés, taxe d’abattage, droits sur les permis de bâtir et des centimes additionnels communaux. Après quelques années d’expérimentation et de fonctionnement, peut – on conclure que les objectifs assignés à ces centres pilotes sont atteints ?

                                      2.2 -  Méthodologie de recherche
         Pour vérifier la réalisation des objectifs assignés aux centres pilotes, nous avons adopté une démarche basée sur une étude de cas. Pour ce faire, deux types d’information ont été mobilisés :

· les informations secondaires contenues dans les rapports d’activités des communautés urbaines de limbe et de Bertoua ;

· les informations primaires. Celles – ci ont été obtenues par l’intermédiaire des entretiens semi directifs comme technique d’investigation auprès des responsables des communautés urbaines (Délégués du gouvernement). Cet instrument a été privilégié au regard de sa grande flexibilité et la richesse des informations qu’il peut générer. Un guide d’entretien listant les principaux sous – thèmes à aborder au cours de l’entretien a été élaboré au préalable afin de connaître la perception des acteurs interviewés par rapport à l’apport des centres pilotes dans la gestion des ressources fiscales des collectivités territoriales décentralisées.

                      3 – Résultats et Discussion
                                         3.1 – L’apport des centres pilotes dans la gestion de la 

                                                  fiscalité locale dans les communautés urbaines de 

                                                                      Limbe et de Bertoua

              Le centre pilote constitue le trait d’union entre les contribuables, les collectivités locale et l’administration fiscale. Notre étude cherche à présenter dans un premier temps le rôle et l’organisation d’un centre pilote ( 311 ) et de montrer  dans un second temps les facteurs qui peuvent faciliter l’atteinte des objectifs des centres pilotes, c’est à dire permettre la capacité d’autofinancement des communes ( 312 ).

                                 3.1.1 – Le rôle et l’organisation d’un centre pilote

         Initialement, la plupart des impôts locaux étaient gérés par les centres divisionnaires des impôts, du fait de la non maîtrise de la fiscalité par les agents municipaux. Mais cette pratique a donné lieu à de multiples griefs notamment :

· les multiples va et vient entre les centres des impôts et les recettes communales ;

· les conflits au niveau de la répartition des contribuables entre le régime de l’impôt libératoire et les autres régimes d’imposition. En effet, conscient des carences qu’accuse le personnel des communes, l’Etat avait laissé le soin aux services des impôts de définir l’assiette et de liquider l’impôt. Les communes assuraient seulement le recouvrement.

              Le manque de transparence dans l’identification des contribuables et les problèmes de répartition des recettes en gestion partagée et des recettes de péréquation légitiment les conflits d’intérêt entre les agents du fisc et ceux des communes (surtout de l’opposition qui trouve cette pratique comme une manœuvre du gouvernement pour entraver leur programme d’action sur le terrain). Les nouvelles obligations que confère la nouvelle gouvernance locale obligent les autorités gouvernementales à mettre un frein à ces pratiques d’antan et à créer un cadre dans lequel la fiscalité locale sera gérée conjointement. La gestion conjointe sert de facteur de dissuasion potentiel aux détournements de fonds des communes, améliorant ainsi leurs rentrées budgétaires et l’affectation  des recettes partagées.

      Ainsi, au regard des tableaux 1, 2 et 3 qui retracent la mobilisation des recettes communales, il ressort que sur le plan de la réalisation du budget la commune de Bertoua reste encore en dessous du seuil de 80% retenu comme taux standard par le MINATD ( Ministère de tutelle des communes ), ce qui n’est pas le cas pour la commune urbaine de Limbe où le taux de réalisation dépasse les 80%.

Tableau 1 : Taux de réalisation du budget

	
	2000 / 2001
	2001 / 2002
	2002 Transitoire

	2003

	Commune urbaine de Limbe
	75,75%
	90,75%
	71,31%
	83,05%

	Commune urbaine de Bertoua
	48,64
	58,43
	63,51
	54,01


Source : documents financiers des communes

          Tableau 2 : Evolution des recettes dans la commune urbaine de Limbe

	Nature des recettes
	2000 / 2001
	2001 / 2002
	2002 transitoire
	2003

	
	Montant
	Montant
	Evolution
	Montant
	Evolution
	Montant
	Evolution

	Total recettes compte administratif
	1.134.000.908
	1.381.229.826
	20
	534.793.644
	- 22,56
	1.411.869.809
	32

	Recettes en gestion propre
	388.296.446
	523.397.718
	34,8
	60.181.672
	- 77
	218.966.801
	81,92

	% du cpte ADM
	34,24
	38,45
	
	11,25
	
	15,51
	

	Recettes en gestion partagée
	172.346342
	431.306.706
	150,3
	117.498.309
	- 45,51
	250.538.251
	6,61

	% du Cpte ADM
	15,20
	31,69
	
	21,97
	
	17,75
	

	Recettes de Péréquation
	573.358.120
	406.525.402
	- 29,1
	357.113.663
	75,69
	942.364.757
	31,94

	% du Cpte ADM
	50,56
	29,86
	
	66,78
	
	66,75
	


Source :  Documents financiers de la commune

Tableau 3 : Evolution des recettes dans la commune urbaine de Bertoua

	Nature des recettes
	2000 / 2001
	           2001 / 2002
	2002 transitoire
	               2003

	
	Montant
	Montant
	Evolution
	Montant
	Evolution
	Montant
	Evolution

	Total recettes compte administratif
	185.331.035
	159.881.294
	- 13,73 %
	77.283.800
	- 3,32 %
	132.961.581
	- 13,98

	Recettes en gestion propre
	75.551.326
	52.248.233
	- 30,84
	15.816.155
	- 39,46
	72.694.164
	129,80

	% du cpte ADM
	40,77
	32,68
	
	20,47
	
	31,47
	

	Recettes en gestion partagée
	107.649.275
	94.086.082
	- 12,60
	61.467.705
	30,66
	106.416.470
	- 13,44

	% du Cpte ADM
	58,06
	58,85
	
	79,53
	
	46,06
	

	Recettes de Péréquation
	2.130.434
	13.546.979
	538,88
	0
	- 100
	51.905.169
	100

	% du Cpte ADM
	1,15
	8,47
	
	0
	
	22,47
	


Source :  Documents financiers de la commune

Dans l’ensemble la mise en place du centre pilote a contribué à l’augmentation des recettes communales dans toutes les rubriques de  recettes
. 

          La mise en place des centres pilotes contribue à percer le voile du secret qui entourait naguère la gestion de la fiscalité locale par les centres des impôts. Le centre pilote joue donc le rôle d’interface entre la commune et les contribuables tel que le précise le schéma ci-après.

Schéma 1 : La place du centre pilote dans la chaîne de collecte des recettes

                                                 fiscales  







Source :  Conçu par l’auteur

            A travers ces nouveaux centres, la nouvelle gouvernance locale peut avoir de meilleures chances d’être appliquée facilement. 

Cependant, leur rendement reste en dessous des attentes au regard du potentiel fiscal des communes. Des mesures complémentaires devraient donc être mises en place pour renforcer la performance des centres pilotes en matière de mobilisation des recettes.

                              3.1.2 – Elaboration d’un modèle d’analyse théorique 

                                          d’optimisation du rendement de la fiscalité locale par les 

                                                                  centres pilotes 

                    Ce modèle permet d’une part à exploiter les capacités de mobilisation des ressources fiscales que recèlent les centres pilotes et d’autre part à lever les contraintes environnementales qui entourent ces centres. La levée de ces contraintes s’opère principalement à travers les actions suivantes :

· une meilleure synergie des acteurs : Etat, commune et FEICOM ;

· une meilleure application des textes ;

· une implication des responsables des communes dans le suivi de leurs recettes fiscales ;

· la mise en place d’une procédure de gestion fiscale du centre pilote

· une supervision régulière par le Comité National des Impôts Locaux ( CNIL ) du fonctionnement des centres pilotes

                                 3.1.2.1 – Une meilleure synergie des acteurs impliqués dans 

                                                            la gestion des centres pilotes

            Les résultats de l’entretien montre une certaine crispation dans les rapports de collaboration entre les différents acteurs que sont les personnels de la commune, ceux du FEICOM et de l’Etat d’une part et entre les personnels de la commune entre eux d’autre part. Ces conflits proviennent principalement d’une absence de clarification du rôle de chaque acteur et d’un défaut de présentation d’un organigramme du centre pilote. Sur ce plan la lutte de leadership entre le Maire et le Chef de Centre des impôts pour le contrôle du centre pilote confirme cette assertion. Devant ce fou organisé, les communes perçoivent les centres pilotes comme une annexe des impôts dont l’activité et la gestion leur échappent. Pour apporter une solution à ce problème tous les acteurs doivent se référer aux textes de création des centres pilotes afin de ressortir clairement le rôle à jouer par chacun d’entre eux. Cette absence de synergie s’observe également par l’inexistence de réunions périodiques de suivi du fonctionnement du centre pilote en vue non seulement de rapprocher les chiffres, mais encore de favoriser une collaboration franche entre les impôts, la commune et le FEICOM. 

En somme, la collaboration entre les agents de la commune et ceux des impôts gagnerait en efficacité lorsque le rôle des uns et des autres sera clairement défini Aussi, s’il y a moins de conflits au sein du centre, le niveau de recettes pourrait s’améliorer. Dès lors, nous pouvons affirmer que :

Hypothèse 1 :  Une meilleure collaboration entre les acteurs accroît les recettes 

                                                  fiscales locales 

                       3.1.2.2 – Une meilleure application des textes relatifs à la création 

                                                     des centres pilotes

             Sur le plan pratique, on a pu relever sur le terrain que le personnel des centres pilotes, en dehors des textes applicables aux modalités d’émission, de recouvrement et de reversement des impôts locaux, ne maîtrisait pas les principaux textes concernant le fonctionnement desdits centres pilotes de fiscalité notamment :

· l’arrêté 349 MINAT / MINEFI du 22 Octobre 2001 ;

· l’instruction conjointe N° 30 MINAT / MINEFI du 6 Mai 2002 ;

· l’instruction N° 2489 MINEFI du 27 Mai 2003.

           Cette ignorance des textes de base n’est pas propre à optimiser l’activité du centre pilote. Raison pour laquelle le centre pilote dans sa phase actuelle est géré comme une annexe lointaine du centre des impôts. Pour preuve, le chef de centre des impôts compétent ainsi que le personnel des impôts y sont pratiquement absents. Pourtant dans sa phase de lancement, le centre pilote est placé sous l’autorité du chef de centre divisionnaire des impôts territorialement compétent. Progressivement, le centre pilote tombera sous l’autorité complète du Maire et / ou du Délégué du gouvernement, lorsque le personnel communal sera bien formé 

( par les agents des impôts ) et maîtrisera tous les rouages de la chaîne fiscale des impôts locaux. Cette situation est à l’origine de l’affirmation suivante :

Hypothèse 2 :   Une meilleure application des textes de base accroît le rendement 

                         de la fiscalité locale

                  3.1.2.3 – Une implication des responsables des communes dans le 

                                           suivi de leurs recettes sur le terrain 

            L’objectif de l’existence des informations régulièrement croisées sur le contribuable entre le service d’assiette des centres pilotes, les centres des impôts et le receveur municipal pour suivre les reliquataires et les défaillants n’est pas encore atteint. Pourtant un logiciel ( SONDE – FL ) approprié à ce genre de traitement est disponible au niveau de ces centres pilotes. 

           Sur le plan administratif, la commune devrait s’impliquer plus activement dans la gestion de ces centres, notamment par :

· l’achat des matières et fournitures et des équipements de bureaux ;

· l’entretien des bâtiments et des équipements ;

· la constitution des brigades mixtes en vue de la recherche de synergie avec les centres des impôts en matière de planification des contrôles, des enquêtes et des recouvrements sur le terrain

              Ce suivi permet une mise à jour permanente du fichier des contribuables en vue d’un rendement optimal des recettes fiscales par l’utilisation des procédures adéquates en matière de recouvrement : notification, mise en demeure, AMR etc…  D’où la proposition suivante :

Hypothèse 3 : L’ implication des responsables des communes dans le suivi des 

                        contribuables sur le terrain accroît le rendement de la fiscalité locale 

                  3.1.2.4 –   La mise en place d’un manuel de procédure de gestion 

                                                  fiscale dans les centres pilotes

            L’urgence de se doter d’un manuel de procédure doit figurer parmi les premières réflexions à mener entre les différents acteurs impliqués dans la gestion des centres pilotes afin de se doter dès le départ d’un instrument de gestion susceptible de garantir la transparence et l’efficacité des opérations dans les centres pilotes. La place d’un manuel de procédure dans un centre de gestion est d’une grande importance. En effet, de par sa nature, un centre pilote est appelé à réaliser des opérations dont le cycle doit être strictement respecté, de peur que le fonctionnement normal de toute la structure ne soit désarticulé. 

               De manière générale, le manuel de procédure aura pour objectif de décrire et de définir les outils et méthodes de gestion devant permettre l’exécution du travail dans les centres pilotes. Le manuel vise à clarifier toutes les relations fonctionnelles du cadre institutionnel. En effet, l’organisation institutionnelle fait intervenir de nombreux acteurs dont il est utile de spécifier toutes les relations fonctionnelles. Aussi, il constitue un document de référence pour tous les acteurs appelés à intervenir dans le fonctionnement des centres pilotes.

             Toutefois, la non prise en compte de cet instrument risque d’amener les centres pilotes à une gestion tatillonne, déficiente et inadaptée. Or, il est le socle de la réalisation de l’efficacité et de l’efficience des opérations dans les centres pilotes. Au regard de tout ce qui précède, nous pouvons donc formuler la proposition suivante :

Hypothèse 4 :  La mise en place d’un manuel de procédure dans les centres de 

                        gestion favorise l’optimisation des ressources fiscales  

                 3.1.2.5 – Une supervision régulière par le Comité National des Impôts 

                                  Locaux ( CNIL ) du fonctionnement des centres pilotes

              Le partenariat prévu entre le centre pilote et le Comité National des Impôts Locaux n’est pas encore opérationnel. Cette situation s’explique par la jeunesse des centres pilotes qui se trouvent encore dans leur phase d’expérimentation. Raison pour laquelle tous les outils prévus ne sont pas encore mis en place. La conséquence qui s’impose est la non atteinte des résultats prévus, notamment en ce qui concerne :

· la sécurisation des problèmes de financement des centres pilotes ;

· l’engagement de la réflexion conjointe pour reformer la fiscalité locale, surtout en matière de recouvrement des recettes propres où les procédures font défaut. Pour cela, on pourrait s‘inspirer des livres de procédures fiscales du Code Général des Impôts ( CGI ) ;

· la conception de petits dépliants sur la charte du contribuable dans les centres pilotes de fiscalité locale ;

· la mise à disposition des centres pilotes des quittances informatiques sécurisées

Hypothèse 5 : La supervision d’un organe de tutelle permet de réguler en 

                        permanence l’activité des centres pilotes, ce qui permet à ces   

                     derniers  d’atteindre leur objectif d’optimisation de ressources fiscales

En définitive, l’ensemble de ces cinq propositions nous permet proposer le modèle suivant :
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Conclusion

               Bien que les informations statistiques disponibles ne permettent qu’une analyse longitudinale limitée dans le temps, les résultats de la présente étude empirique nous amènent tout de même à conclure que l’apport des centres pilotes dans la mobilisation des recettes fiscales locales est appréciable. En effet, malgré la faiblesse du taux de réalisation budgétaire dans la commune de Bertoua, dans l’ensemble on a observé une nette augmentation des différentes rubriques de recettes communales que sont les recettes propres, les recettes en gestion partagée et les recettes de péréquation.

               Ces résultats quelque peu mitigés sont peut-être explicables partiellement par la dotation inégale des ressources entre les deux communes. L’existence d’une large base taxable potentielle accroît la possibilité du centre pilote à optimiser les recettes communales. 

Sur le plan théorique, la présente recherche confirme que les centres pilotes peuvent servir de cadre de référence à l’optimisation des recettes des collectivités locales dans ce contexte de nouvelle gouvernance communale.

Sur le plan pratique, le modèle théorique élaboré dans le cadre de cette étude constitue  une base de réflexion permettent aux élus locaux de remettre en question leur manière de gérer les centres pilotes.

              Toutefois, ces apports doivent être appréciés en tenant compte des limites de la présente recherche. Une des principales limites vient du fait que le nombre d’années d’observation est très limité
, ce qui ne permet pas de mieux apprécier les apports des centres pilotes dans la maximisation des recettes communales. Raison pour laquelle nous avons adopté la méthode d’entretien qui a permis aux différents acteurs que sont les délégués du gouvernement de porter leur appréciation sur la pertinence des centres pilotes.

          De même, l’échantillon, uniquement composé de deux communes, peut présenter de biais qui limitent ainsi la portée des conclusions, par exemple pour les communes dont les potentialités économiques sont limitées.

              Compte tenu des limites précédentes, la présente étude ouvre la voie à des recherches ultérieures. La constitution d’un échantillon représentatif des collectivités locales apparaît particulièrement pertinente pour saisir la relation entre les centres pilotes et l’optimisation des recettes fiscales sur une longue période.

 De même des efforts de recherche semble encore nécessaire au niveau de la définition de l’assiette fiscale dans les différentes communes. Car on risque d’assister à une très grande mobilité de la base imposable, c'est-à-dire la mobilité des personnes et / ou des entreprises, du fait de la perméabilité des frontières entre les communes
. Aussi, toute recherche portant sur la gestion de la fiscalité locale dans le nouveau contexte de la décentralisation et qui tient compte de la mobilité de la base imposable due à la concurrence fiscale entre les communes sera vraisemblablement porteuse d’une contribution théorique et pratique dans la réalisation de l’objectif ultime d’autonomie financière des collectivités locales décentralisées.

Bibliographie

              I – Ouvrages et  Revues

Besson, I.A., (2003)., « Le réseau des biotechnologies sur le grand Lyon : une mise 

                                    en pratique des principes de gouvernance territoriale ? » 

                                    Mémoire DESS, Institut d’Etudes Politiques de Lyon

Bonnard, M., (1996), « Les collectivités locales en France », les notes de la 

                                   documentation française.

Bourdin, J., (2003), « Les finances des collectivités locales en 2002 », L’observatoire 
                                 des Finances Locales, Juillet.

Bouvier, M., (1999), Les finances locales, Librairie générale de droit et de 

                                  jurisprudence, 6è édition

Coase, R., (1937), « The nature of the firm »  Economica, novembre, pp : 386 – 405.

Conan, M., (1997), Finances publiques, Collection Etapes Mémento, édition 

                               Nathan

Dosiere, R ; Hoorens, D., (2001), La commune et ses finances, Collection Action 

                                                 locale, Imprimerie Nationale Edition, Dexia Editions.

Greffe, X., (2002), Le développement local, L’Aube – Datar.

Hardy, J., (1998), Les collectivités locales, édition la Découverte.

Jouve, B., (2003), La gouvernance urbaine en questions, Elsevier

Kuate, J.P, (2005), Les collectivités territoriales décentralisées au Cameroun, 

                                recueil de textes, Macacos, Douala

Klopfer, M., (2001), Gestion financière des collectivités locales, édition le Moniteur

Pecqueur, B., (2000), Le développement local, Syros, Paris. 

P.N.G, (2000), Cameroun : les chantiers de la gouvernance, Imprimerie Saint Paul, 

                        Yaoundé

Skrzypczak, R., (1997), « Collectivités locales : l’Europe partenaire », La 

                                         Documentation Française, Paris

Teisserenc, P., (2002), Les politiques de développement local, Economica, Paris.


II -  Textes de loi

Arrêté conjoint N°00349 / MINAT / MINEFI du 22 Octobre 2001 portant modalités d’assiette, de recouvrement et de versement d’impôts et taxes destinés aux communes et au Fonds Sp&cial d’Equipement et d’Intervention Communale (FEICOM).

Décision conjointe N+ 0148 / MINAT / MINEFI du 13 Mars 1996 portant création du comité conjoint de suivi des impôts locaux

Décret N° 80 / 017 du 13 Janvier 1980 fixant les taux maxima des taxes communales directes

Décret N° 93 / 321 du 25 Novembre 1993 portant création des communes urbaines et rurales

Décret N° 95 / 690 / PM du 26 Décembre 1995 fixant les modalité de répartition du produit des centimes additionnels communaux modifié par le décret N° 98 / 263 / PM du 12 Août 1998.

Extrait de la loi N° 2002 / 003 du 19 Avril 2002 portant Code Général des Impôts de la République du Cameroun ( Impôts perçus au profit des collectivités territoriales décentralisées ).

Loi N° 96 / 06 du 8 Février 1996 portant révision de la constitution du 2 Juin 1972.

Loi N° 2004 / 17 du 22 Juillet 2004 fixant orientation de la décentralisation

Loi N° 2004 / 17 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes

Loi N° 2004 / 17 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux régions

Liste de abréviations 

AMR   :   Avis de mise en recouvrement

C.D.C : Cameroon Development Corporation

C.G.I:   Code Général des Impôts

C.N.I.L : Comité National des Impôts Locaux

F.E.I.C.O.M : Fonds d’Equipement et d’Intervention Intercommunale

MINATD : Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation

MINAT : Ministère de l’Administration Territoriale

MINEFI : Ministère de l’Economie et des Finances

OCAM : Organisation Commune Africaine et Malgache

OHADA : Organisation pour l’Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique
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Ce questionnaire est réalisé dans le cadre du Colloque International de Douala portant sur le thème : «  Ville et Management »

Il comporte trois parties

Première partie :   Questions générales

1 – Quelle est la superficie de votre commune ?


2 – Quel est le nombre d’habitants dans votre commune ?

3 – Quelles sont les missions assignées à votre commune avant la 

      décentralisation ?

4 – Votre commune remplit – elle parfaitement cette mission ?

      Sinon pourquoi ?

Deuxième partie :   Politique de décentralisation

5 – En quoi consiste la politique actuelle de décentralisation au niveau des 

      collectivités locales ?

6 – Dans ce nouveau paysage, quelle sera votre nouvelle mission ?

7 – Cette politique est – elle la bienvenue ?

      Si oui pourquoi ?

      Sinon pourquoi ?

8 – Quelles sont les mesures complémentaires à prendre par l’Etat camerounais 

      pour que cette politique de décentralisation soit une réussite ?

Troisième partie :  Les Centres pilotes

9 – En quoi consiste la mission d’un centre pilote ?

10 – Qu’est – ce qui justifie la création des centres pilotes au Cameroun ?

         Et qui est à l’origine de sa création ?

11 – Comment conciliez – vous le centre pilote et la Direction Générale des 

        Impôts ?

12 – Avant l’instauration du centre pilote, comment étaient gérées vos ressources 

        financières ?

13 – Pensez – vous qu’avec le centre pilote, la mise en place de la politique de 

        décentralisation sera une réussite pour votre commune ?

        Sinon, qu’est-ce que l’Etat doit-il faire en plus ?

14 – Peut – on généraliser l’expérience des centres pilotes à toutes les collectivités 

        locales ? Sinon, quelles sont les principales contraintes à lever ou les

        préalables à réaliser ?







Centre Pilote





 Optimisation  du  rendement de le fiscalité locale





Direction Générale des Impôts - DGI





Contribuables


Impôts Locaux





Communes





Ancien circuit de traitement de la fiscalité locale au Cameroun





Nouveau circuit de traitement de la fiscalité locale 





Centres Pilotes





Nouvelle gouvernance communale





Optimisation des recettes fiscales





Mise en place d’un Manuel de procédure





Suivi des contribuables sur le terrain





Application des textes de base





Supervision organe de contrôle ou de tutelle





Collaboration entre les acteurs





P2





P5





P1





  P3





P4








� FSEGA : Faculté des Sciences Economiques et de Gestion Appliquée – Université de Douala Cameroun


� ESSEC : Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales – Université de Douala Cameroun.


�  Les Elus ou représentant du peuple, la société civile, la population etc…


� Il s’agit de la crise économique, politique et sociale qu’ont connu la plupart des pays africains au sud du Sahara au cours des années 80 et 90.


� Il s’agit du Ministère de tutelle des collectivités territoriales décentralisées au Cameroun.





� Ceci a pour finalité de leur donner une bonne formation en matière d’application des règles prescrites par le nouveau code des marchés publics pour garantir aux collectivités locales décentralisées la transparence et l’équité dans l’attribution des offres et de la réception des marchés.


� Cette ville anciennement appelée Victoria ( nom donné par le missionnaire baptiste Alfred Saker ) est devenu Limbe par un décret présidentiel du 16 mai 1982. Le nom de Limbe proviendrait d’un nom de la rivière qui serpente la ville. D’autres sources avancent le nom de l’ingénieur Limburgh qui construisit le pont qui se trouve à l’entrée de la ville.


� La période transitoire concerne le passage sur le plan comptable de l’OCAM à l’OHADA. Ce qui a entraîné un changement notable dans la date d’arrêter des comptes. On est passé de l’exercice budgétaire qui chevauchait entre deux années ( 1er Juillet année N au 30 Juin année N + 1 ) à l’année civile ( 1er Janvier au 31 Décembre ). Pour rattraper l’année civile, on a crée une période transitoire de six mois ( 1er Juillet 2002 au 31 Décembre 2002 ). Pour les besoins de comparaison, on va multiplier les chiffres par 2 pour obtenir les données annuelles.


� Il s’agit des trois rubriques suivantes :


recettes en gestion propre ;


recettes en gestion partagée ;


recettes de péréquation.


� En effet, les centres pilotes sont dans les premières années d’expérimentation au Cameroun


� Les limites de régions et / ou de communes ne constituent pas de frontières mais de simples délimitations administratives perméables aux déplacements d’entreprises et de population. Les collectivités locales doivent de ce fait affronter une concurrence pour obtenir de nouvelles implantations d’activités ou accroître leur population.
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